
 

Critères de +nancement
Coiffure et professions connexes

Critères de financement par dispositifs applicables en 2025  
Les barèmes et priorités de +nancement sont proposés par la Section Paritaire Professionnelle de votre
branche et validés par le Conseil d'administration d'Opco EP. 
Ces critères peuvent évoluer en cours d’année. 

 

Mise à jour : 29/04/2025 

 

Plan de développement des compétences entreprises de moins de 50 salariés

Le plan de développement des compétences regroupe l’ensemble des actions de formation à
l’initiative de l’employeur au béné+ce de ses salariés.

Financement  
Dans la limite des fonds disponibles et des plafonds. 

 

COIFFURE 

Coupe, coiffage, coiffure - Extensions et prothèses capillaires - Coloration, formes - Barbier -
Soins capillaires - Visagisme, morphologie 

Coût pédagogique : 25 € HT/h

: ouiFrais annexes 

Frais de salaire : non
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TRANSVERSE 

Langue - Management, RH - Accueil, vente, marketing, communication - Conseil en image -
Informatique, bureautique, gestion, comptabilité - Connaissance des outils numériques (création
web, gestion internet,…) - Ergonomie, hygiène et sécurité au travail - Qualité 

Coût pédagogique : 30 € HT/h

: ouiFrais annexes 

Frais de salaire : non

Formation transition écologique et énergétique (hors plafond annuel de l’entreprise) 

Coût pédagogique : 25 € HT/h

: ouiFrais annexes 

Frais de salaire : non

 

ESTHETIQUE 

Manucurie, prothésie ongulaire - Maquillage - Massages - Soins du visage 

Coût pédagogique : 25 € HT/h

: ouiFrais annexes 

Frais de salaire : non

 

À noter  
Prise en charge des hors plafonds annuels.frais annexes 

Limite de +nancement :
Entreprise de 1 à 2 salariés : 2 100 € HT par an/entreprise, dans la limite de
maximum 70 heures de formation



Entreprise de 3 à 6 salariés : 6 300 € HT par an/entreprise, dans la limite de
maximum 210 heures de formation



Entreprise de 7 à 10 salariés : 10 500 € HT par an/entreprise, dans la limite de
maximum 350 heures de formation



Entreprise de 11 à 49 salariés : 35 heures de formation par an/salarié dans la
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limite de 30 €/heure.

Durée de la formation en présentiel : minimum de 4 heures et maximum 7 heures par
jour.



Durée de la formation : minimum de (découpage possible en 1h
minimum – 4 heures maximum par connexion quel que soit le nombre d’heure de
formation total) - 

en distanciel 2 heures 

maximum 20 stagiaires par formateur



Les formations le dimanche et/ou les jours fériés ne sont pas prises en charge

Les actions de formation des alternants (contrat de professionnalisation ou
d’apprentissage) sont prises en charge uniquement pendant les heures de travail en
entreprise.



 

Vous êtes une entreprise implantée dans les Départements et Régions d’Outre-Mer ?  

Financement réservé aux entreprises situées dans les régions Guadeloupe, Guyane, Martinique ou
et dans la limite des fonds disponibles. Réunion 

Financement entrant dans le cadre des actions relevant du Plan de Développement des
Compétences (PDC). 

Spéci&cités entreprises des DROM 
Financement complémentaire du plan de développement des compétences entreprises de moins
de 50 salariés 

Financement complémentaire de +15 % appliqué aux critères de prise en charge du plan de
développement des compétences pour les entreprises de moins de 50 salariés dé+nis par les
branches (coût pédagogique uniquement et sans modi+er les conditions des branches) dans la
limite du coût pédagogique réel. 
Ce complément s’applique sous réserve de la mobilisation des fonds de la branche sur l’action.

Frais de déplacement inter-DROM et vers l’hexagone entreprises de moins de 50 salariés 

Dans le cadre des formations des salariés au titre du plan de développement des compétences
pour les entreprises de moins de 50 salariés : prise en charge des frais de déplacement inter-
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DROM et vers l’hexagone, ainsi que des frais annexes du stagiaire si la formation n’est pas
proposée sur le territoire dans la limite d’un aller-retour pour un seul salarié par année civile et par
entreprise selon les barèmes suivants :

nuitée : 112 € HT pour Paris, grandes métropoles et DROM ou 96 € HT pour la province, petit
déjeuner inclus sur le même justi+catif (sur la base des jours effectifs de formation + 2 nuits
: 1 avant et 1 après la formation)



repas : 19 € HT

billet d’avion : plafond de 1 300 € HT aller/retour, en classe économique aux coûts réels
supportés par l’entreprise (justi+catif à fournir)



A+n d’accompagner les besoins de formation pour plusieurs salariés ou plusieurs déplacements
pour un même stagiaire, lorsque cette demande est justi+ée par une obligation de formation liée à
une habilitation/accréditation ou au passage de l’examen (toujours si la formation ou le passage
de l’examen n’est pas possible sur le territoire), l’entreprise pourra, à titre exceptionnel, solliciter le
+nancement pour plusieurs collaborateurs ou plusieurs déplacements pour un même
collaborateur. 

 

 

SpéciXcités de votre profession 

Les formations sur site sont prises en charge.

Le sera pris en charge selon les critères suivants :CQP Manager un salon de coiffure 
+nancement dans la limite de 15 €/h du coût pédagogique, selon le référentiel de
formation



+nancement de la formation de tuteur dans la limite de 7 heures, à hauteur maximale
de 15 €/h



+nancement des frais de premier équipement à hauteur de 500 €



Le certi+cat « 
», sera pris en charge selon les critères suivants :

Réaliser des techniques de coiffure pour cheveux spéciXques, bouclés à
crépus 

+nancement de 217 heures dans la limite de 15 €/h du coût pédagogique

+nancement de la formation de tuteur dans la limite de 7 heures, à hauteur maximale
de 15 €/h


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